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Description

[0001] La présente invention concerne un élément se-
condaire pour structure modulaire de soutien de coffrage
de dalle ou analogue, destiné à reposer sur des poutrel-
les primaires de la structure modulaire de soutien de cof-
frage de dalle ou analogue.
[0002] On connaît un élément secondaire pour struc-
ture modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analo-
gue tel que décrit dans le document FR 2 900 176 A1,
qui comporte deux poutrelles secondaires reliées par au
moins deux entretoises rigides fixées transversalement
entre les deux poutrelles secondaires. Ces éléments se-
condaires sont ensuite disposés de façon régulière entre
deux poutrelles primaires pour former une structure mo-
dulaire de soutien de coffrage de dalle ou analogue.
[0003] Dans cet élément secondaire, les entretoises
rigides laissent subsister un vide entre deux poutrelles
secondaires. Cela oblige un utilisateur déambulant sur
le dessus de la structure modulaire de soutien de coffrage
de dalle ou analogue, lorsqu’il se déplace transversale-
ment par rapport aux poutrelles secondaires, à poser pré-
cautionneusement ses pieds pour éviter un défaut d’ap-
pui voire une chute. Et pour se déplacer selon la direction
d’allongement des poutrelles secondaires, l’utilisateur
doit se montrer encore plus prudent, à l’image d’un gym-
naste sur une poutre.
[0004] Pour faciliter la déambulation des utilisateurs
sur le dessus de la structure modulaire de soutien de
coffrage de dalle ou analogue, on a imaginé rapporter
une plaque entre les deux poutrelles secondaires pour
former un élément secondaire de type panneau secon-
daire.
[0005] Lorsque la plaque est fixée sur les poutrelles
secondaires par le dessus, généralement par rivetage
ou vissage, l’extrémité supérieure des rivets ou des vis
dépasse au-dessus de la face supérieure de la plaque
et vient malencontreusement détériorer la face des plan-
ches de bois en contreplaqué qui sont disposées sur le
dessus des éléments secondaires de la structure modu-
laire de soutien de coffrage de dalle ou analogue avant
que ne soit coulée la dalle en béton. Cette détérioration
d’une face des planches oblige par la suite les utilisateurs
à bien prendre garde à la face de la planche qu’ils posent
sur l’élément secondaire, à défaut de quoi la face infé-
rieure de la dalle coulée peut présenter des défauts de
surface.
[0006] Pour éviter cet inconvénient de dégradation des
planches de contreplaqué, on a imaginé fixer une plaque
entre les deux poutrelles de l’élément secondaire en rap-
portant celle-ci par le dessous, de sorte que les extrémi-
tés en dépassement des rivets ou vis sont orientées vers
le dessous et ne se trouvent plus disposées sur la face
supérieure de l’élément secondaire destinée à supporter
les planches de contreplaqué.
[0007] Mais la détérioration ou l’usure des vis et rivets
de fixation de la planche ne peut alors pas être perçue
visuellement par l’utilisateur, de sorte que cette usure ou

cette détérioration n’est hélas détectée que quand un
utilisateur, en marchant sur la plaque fixée entre les deux
poutrelles secondaires, provoque le détachement de la-
dite plaque des poutrelles secondaires, risquant par la
même occasion une grave chute. De ce fait, les utilisa-
teurs éprouvent un profond malaise à déambuler sur le
dessus d’une telle structure modulaire de soutien de cof-
frage de dalle ou analogue.
[0008] Pour résoudre ce problème, le document WO
2013/098159 A1 propose un élément secondaire de type
panneau, s’étendant longitudinalement entre deux em-
bouts d’appui destinés à venir respectivement en appui
sur une poutrelle primaire et se développant en largeur
selon une direction transversale. Ce panneau secondai-
re comporte deux poutrelles secondaires entre lesquel-
les s’étend une plaque grillagée. La plaque grillagée est
retenue par ses extrémités latérales longitudinales dans
des logements longitudinaux des poutrelles secondaires.
[0009] Un inconvénient de cette solution est que cela
complexifie la section transversale des poutrelles secon-
daires de l’élément secondaire, qui sont ainsi plus lour-
des. De plus, le logement de retenue prévu au moyen
de la rainure longitudinale des poutrelles secondaires a
malheureusement tendance à se déformer et à laisser
échapper le bord longitudinal de la plaque grillagée. Si
l’on veut assurer une meilleure tenue de la plaque grilla-
gée dans les rainures longitudinales des poutrelles se-
condaires, il est alors nécessaire d’augmenter la quantité
de matière au voisinage de ces rainures, et donc d’aug-
menter encore le poids total du panneau secondaire qui
devient alors difficile à porter par les utilisateurs. Enfin,
la plaque grillagée laissant apparaître le vide sous la
structure modulaire de soutien, certains utilisateurs ne
sont toujours pas confiants et éprouvent encore un cer-
tain malaise à déambuler sur le dessus de la structure
modulaire de soutien. Mais le remplacement de la plaque
grillagée par une plaque pleine rapportée n’est pas en-
visageable car cela augmenterait encore le poids du pan-
neau secondaire.
[0010] Le document DE 10 2004 004 883 A1 décrit des
panneaux secondaires selon le préambule de la reven-
dication 1. De tels panneaux secondaires peuvent être
disposés les uns à côté des autres sans espace interca-
laire. Les utilisateurs sont alors fortement tentés de cou-
ler une dalle de béton directement sur les panneaux se-
condaires, sans plaques de bois préalablement dispo-
sées sur les panneaux secondaires. Dans ce cas, le bé-
ton adhère aux panneaux secondaires qui sont alors dif-
ficiles à retirer après solidification de la dalle. Et des res-
tes de béton séché ne peuvent parfois pas être retirés
des faces supérieures des panneaux secondaires. Les
faces supérieures ne sont alors plus planes, ce qui rend
lesdits panneaux secondaires inutilisables.
[0011] Un premier problème proposé par l’invention
est de concevoir un élément secondaire pour structure
modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analogue
limitant l’appréhension des utilisateurs déambulant sur
le dessus de la structure modulaire de soutien, malgré
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la présence d’un vide parfois important situé en dessous.
[0012] Selon un autre aspect, l’invention vise à conce-
voir un élément secondaire pour structure modulaire de
soutien de coffrage de dalle ou analogue présentant une
rigidité satisfaisante tout en présentant un poids réduit,
afin de limiter la pénibilité de la tâche des utilisateurs lors
de l’érection et du démontage des structures modulaires
de soutien de coffrage de dalle ou analogue.
[0013] Selon encore un autre aspect, la présente in-
vention vise à dissuader un utilisateur de chercher à cou-
ler une dalle en béton directement sur les panneaux se-
condaires, en l’absence de plaque de bois sur les pan-
neaux secondaires, ce qui laisserait adhérer le béton aux
panneaux secondaires.
[0014] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un panneau secondaire pour structure
modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analogue,
s’étendant longitudinalement entre deux embouts d’ap-
pui destinés à venir respectivement en appui sur une
poutrelle primaire, et se développant en largeur selon
une direction transversale, dans lequel :

- les embouts d’appui sont reliés entre eux par un pro-
filé monobloc se développant selon la direction lon-
gitudinale,

- le profilé comporte une section transversale sensi-
blement en forme de U inversé définissant une face
supérieure pleine et deux faces latérales de panneau
secondaire,

selon l’invention :

- les embouts d’appui se développent transversale-
ment entre une première et une deuxième extrémi-
tés,

- chacun des embouts d’appui comporte, au moins à
une de ses première ou deuxième extrémités, un
ergot latéral faisant saillie selon la direction trans-
versale et à l’écart du profilé.

[0015] L’utilisation d’un profilé monobloc évite d’avoir
recours à des pièces de fixation telles que des rivets ou
vis susceptibles de détériorer les faces des planches en
contreplaqué, et sa forme en U inversé procure une rigi-
dité importante permettant de se passer de poutrelles
secondaires, et de limiter la quantité de matière néces-
saire pour la fabrication du panneau secondaire.
[0016] S’agissant d’un profilé, la face supérieure de
celui-ci après filage est pleine, c’est-à-dire dépourvue de
lumière traversante, ce qui a pour effet de rassurer un
utilisateur déambulant sur le dessus de la structure mo-
dulaire de soutien de coffrage de dalle.
[0017] L’excellente rigidité du panneau secondaire se-
lon l’invention et le caractère plein de sa face supérieure
pourraient présenter l’inconvénient que les utilisateurs
seraient parfois tentés de couler une dalle de béton di-
rectement sur les panneaux secondaires et en l’absence
de planches en contreplaqué disposées préalablement

sur les panneaux secondaires.
[0018] Toutefois, les ergots latéraux permettent de
maintenir un espace entre deux panneaux secondaires
adjacents, cet espace empêchant l’utilisateur de dispo-
ser une pluralité de panneaux secondaires les uns à la
suite des autres de façon continue et étanche. L’utilisa-
teur est ainsi dissuadé de chercher à couler une dalle en
béton directement sur les panneaux secondaires, car les
ergots maintiennent entre les profilés adjacents des es-
paces à travers lesquels le béton coulerait inévitable-
ment.
[0019] De préférence, la section transversale du profilé
peut être telle que la face supérieure de panneau secon-
daire s’étend en largeur selon la direction transversale
selon environ 30 cm. Une telle largeur de profilé procure
au panneau secondaire une stabilité satisfaisante autour
de sa direction longitudinale d’allongement lorsqu’il est
en appui sur les poutrelles primaires de la structure mo-
dulaire de soutien de coffrage de dalle ou analogue. Et
une telle largeur permet de conserver un poids global
relativement contenu pour ne pas rendre trop pénible la
tâche des personnes chargées de l’érection ou du dé-
montage de la structure modulaire de soutien de coffrage
de dalle.
[0020] Avantageusement, le profilé peut être métalli-
que, de préférence en aluminium ou alliage d’aluminium.
[0021] De préférence, on peut prévoir que :

- le profilé comporte un unique logement longitudinal
débouchant sur la face supérieure de panneau se-
condaire et destiné à recevoir une pièce longitudi-
nale en bois,

- le logement longitudinal est positionné, sur la face
supérieure de panneau secondaire, de façon excen-
trée selon la direction transversale.

[0022] Il est ainsi possible de fixer une plaque de con-
treplaqué sur le panneau secondaire, avant coulage de
la dalle en béton, par l’intermédiaire de clous venant en
prise dans la pièce longitudinale en bois contenue dans
le logement longitudinal du profilé. Le caractère excentré
de la position du logement longitudinal recevant la pièce
longitudinale en bois permet, dans le cas où la planche
en contreplaqué s’arrête avant de se trouver au-dessus
du logement longitudinal, d’inverser le posage du pan-
neau secondaire sur les poutrelles primaires de la struc-
ture modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analo-
gue, de façon que le logement longitudinal se retrouve
sous la planche de contreplaqué pour son clouage. Ainsi,
il est possible de n’avoir recours qu’à un unique logement
longitudinal recevant une pièce longitudinale en bois, et
ce dans le but d’éviter de compliquer la section transver-
sale du profilé et de limiter le poids du profilé.
[0023] Les ergots latéraux peuvent avantageusement
faire saillie selon la direction transversale et à l’écart du
profilé selon une distance comprise entre environ 5 mm
et environ 20 mm. Une telle dimension permet de laisser
subsister entre deux panneaux secondaires adjacents
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un espace suffisamment grand pour dissuader plus for-
tement un utilisateur de couler du béton directement sur
les panneaux secondaires.
[0024] Avantageusement, pour éviter le risque de dé-
formation de la section transversale en forme de U in-
versé du profilé et maintenir ainsi une excellente rigidité
dudit profilé, on peut prévoir que chacune des face su-
périeure et faces latérales de panneau secondaire est
fixée de façon rigide aux embouts d’appui. On peut no-
tamment recourir à une fixation par soudure.
[0025] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation particulier de panneau secondaire selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale du
panneau secondaire de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus d’une extrémité du
panneau secondaire de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’une structure
modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analo-
gue utilisant une pluralité de panneaux secondaires
identiques au panneau secondaire de la figure 1 ; et

- la figure 5 est une vue de dessus de la structure
modulaire de soutien de coffrage de dalle ou analo-
gue de la figure 4.

[0026] Sur les figures 1 à 3 est illustré un mode de
réalisation particulier de panneaux secondaires selon
l’invention pour structure modulaire de soutien de coffra-
ge de dalle ou analogue.
[0027] Le panneau secondaire 1 s’étend longitudina-
lement selon la direction longitudinale I-I entre deux em-
bouts d’appui 2a et 2b destinés à venir respectivement
en appui sur une poutrelle primaire et se développant en
largeur selon une direction transversale II-II. Les em-
bouts d’appui 2a et 2b sont reliés entre eux par un profilé
3 monobloc se développant selon la direction longitudi-
nale I-I. Comme plus particulièrement illustré sur la figure
2, le profilé 3 comporte une section transversale sensi-
blement en forme de U inversé définissant une face su-
périeure 4 et deux faces latérales 5 et 6 de panneau
secondaire.
[0028] La section transversale du profilé 3 est telle que
la face supérieure 4 de panneau secondaire 1 s’étend
selon la direction transversale II-II selon une largeur L
d’environ 30 cm.
[0029] Le profilé est métallique, en aluminium ou allia-
ge d’aluminium.
[0030] S’agissant d’un profilé fabriqué par filage, celui-
ci présente une face supérieure 4 pleine, dépourvue de
lumière traversante.
[0031] On voit plus particulièrement sur la figure 2 que
le profilé 3 comporte un unique logement longitudinal 8
débouchant sur la face supérieure 4 de panneau secon-

daire 1 et destiné à recevoir une pièce longitudinale 80
en bois.
[0032] Le logement longitudinal 8 est positionné, sur
la face supérieure 4 du panneau secondaire 1, de façon
excentrée selon la direction transversale II-II.
[0033] La figure 3 est une vue de dessus de l’extrémité
du panneau secondaire 1 comportant l’embout d’appui
2a.
[0034] Sur cette figure, on voit que l’embout d’appui
2a se développe transversalement selon la direction II-
II entre une première extrémité 9 et une deuxième extré-
mité 10. A chacune des première et deuxième extrémités
9 et 10, des ergots latéraux 11 et 12 font saillie selon la
direction transversale II-II et à l’écart du profilé 3 pour
maintenir un écart suffisant entre deux panneaux secon-
daires 1 adjacents. Les ergots latéraux font saillie selon
la direction transversale II-II et à l’écart du profilé 3 selon
une distance d comprise entre environ 5 mm et environ
20 mm.
[0035] Il doit être précisé que l’embout d’appui 2a peut
ne comporter qu’un seul ergot latéral 11 ou 12.
[0036] L’embout d’appui 2b est en tout point identique
à l’embout d’appui 2a.
[0037] Les ergots latéraux 11 et/ou 12 des embouts
d’appui 2a et 2b permettent de maintenir un écart entre
les profilés 3 de deux panneaux secondaires 1 adjacents
qui est :

- suffisamment grand pour laisser couler le béton en-
tre les panneaux secondaires 1 adjacents si l’utilisa-
teur venait à couler la dalle en béton sur les pan-
neaux secondaires 1 en l’absence de planches en
contreplaqué ;

- suffisamment petit pour éviter aux utilisateurs déam-
bulant sur la structure modulaire de soutien d’éprou-
ver un malaise par la perception du vide se trouvant
en dessous de la structure modulaire de soutien de
coffrage de dalle ou analogue.

[0038] On voit plus particulièrement sur la figure 1 que
les embouts d’appui 2a et 2b comportent une structure
inférieure de crochetage 13, conformée pour venir en
appui vertical par simple déplacement vers le bas sur
une structure latérale de réception d’une poutrelle pri-
maire selon une zone d’appui vertical pour s’accrocher
à la structure latérale de réception de façon à s’opposer
à tout déplacement axial vers et à l’écart de la poutrelle
primaire.
[0039] Les embouts d’appui 2a et 2b comportent éga-
lement une structure supérieure 14 reliée par deux en-
tretoises 15 et 16 à la structure inférieure de crochetage
13. La structure inférieure de crochetage 13, la structure
supérieure 14 et les deux entretoises latérales 15 et 16
forment ainsi un cadre parfaitement rigide auquel est
fixée, de façon rigide, chacune des faces supérieure 4
et latérales 5 et 6 de panneaux secondaires 1. Les em-
bouts 2a et 2b maintiennent ainsi bien en forme la section
transversale du profilé 3 en forme de U qui reste ainsi
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bien rigide. En particulier, la structure inférieure de cro-
chetage 13, qui relie entre elles les entretoises latérales
15 et 16 sur lesquelles sont fixées les faces latérales 5
et 6 du profilé 3, empêche tout déplacement des deux
faces latérales 5 et 6 à l’écart l’une de l’autre sous l’effet
d’une charge portée sur la face supérieure 4 du panneau
secondaire 1.
[0040] La figure 4 est une vue en perspective d’une
structure modulaire 17 de soutien de coffrage de dalle
ou analogue, comportant des étais 18, 19, 20 et 21 reliés
entre eux par paire par des poutrelles primaires 22 et 23
sur lesquelles sont disposés en appui des panneaux se-
condaires 1a à 1f identiques aux panneaux secondaires
1 illustrés sur la figure 1.
[0041] On voit plus particulièrement sur la figure 5, qui
est une vue de dessus de la structure modulaire 17 de
la figure 4, que les embouts 2a et 2b viennent en appui
vertical dans une goulotte latérale de réception 24 ou 25
des poutrelles primaires 22 et 23 et y sont accrochés
grâce à leur structure inférieure de crochetage 13.
[0042] Les panneaux secondaires adjacents 1a à 1f
sont en appui latéralement les uns contre les autres.
[0043] Les profilés 3 de deux panneaux secondaires
1a à 1f adjacents sont maintenus à l’écart les uns des
autres par des ergots latéraux 11 et 12 portés par les
embouts d’appui 2a et 2b de l’un et/ou l’autre des deux
panneaux secondaires 1a à 1f adjacents.
[0044] Des espaces 26a à 26e sont ainsi conservés
entre les profilés 3 des panneaux secondaires 1 a à 1f.
[0045] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Panneau secondaire (1) pour structure modulaire
(17) de soutien de coffrage de dalle ou analogue,
s’étendant longitudinalement entre deux embouts
d’appui (2a, 2b) destinés à venir respectivement en
appui sur une poutrelle primaire (22, 23) et se déve-
loppant en largeur selon une direction transversale
(II-II), dans lequel :

- les embouts d’appui (2a, 2b) sont reliés entre
eux par un profilé (3) monobloc se développant
selon la direction longitudinale (I-I),
- le profilé (3) comporte une section transversale
sensiblement en forme de U inversé définissant
une face supérieure (4) pleine et deux faces la-
térales (5, 6) de panneau secondaire (1),

caractérisé en ce que :

- les embouts d’appui (2a, 2b) se développent
transversalement entre une première (9) et une
deuxième (10) extrémités,

- chacun des embouts d’appui (2a, 2b) compor-
te, au moins à une de ses première (9) ou
deuxième (10) extrémités, un ergot latéral (11,
12) faisant saillie selon la direction transversale
(II-II) et à l’écart du profilé (3).

2. Panneau secondaire (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la section transversale du
profilé (3) est telle que la face supérieure (4) de pan-
neau secondaire (1) s’étend en largeur (L) selon la
direction transversale (II-II) selon environ 30 cm.

3. Panneau secondaire (1) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le profilé (3) est
métallique, de préférence en aluminium ou alliage
d’aluminium.

4. Panneau secondaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que :

- le profilé comporte un unique logement longi-
tudinal (8) débouchant sur la face supérieure (4)
de panneau secondaire (1) et destiné à recevoir
une pièce longitudinale (80) en bois,
- le logement longitudinal (8) est positionné, sur
la face supérieure (4) de panneau secondaire
(1), de façon excentrée selon la direction trans-
versale (II-II).

5. Panneau secondaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que chacu-
ne des face supérieure (4) et faces latérales (5, 6)
de panneau secondaire (1) est fixée de façon rigide
aux embouts d’appui (2a, 2b).

6. Structure modulaire (17) de soutien de coffrage de
dalle ou analogue, comportant des étais (18-21) re-
liés entre eux par des poutrelles primaires (22, 23)
sur lesquelles sont disposés en appui des panneaux
secondaires (1a-1f) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5.

7. Structure modulaire (17) de soutien de coffrage de
dalle ou analogue, comportant des étais (18-21) re-
liés entre eux par des poutrelles primaires (22, 23)
sur lesquelles sont disposés en appui des panneaux
secondaires (1a-1f) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans laquelle :

- les panneaux secondaires (1a-1f) adjacents
sont en appui latéralement les uns contre les
autres,
- les profilés (3) de deux panneaux secondaires
(1a-1f) adjacents sont maintenus à l’écart les
uns des autres par des ergots latéraux (11, 12)
portés par les embouts d’appui (2a, 2b) de l’un
et/ou l’autre des deux panneaux secondaires
(1a-1f) adjacents.
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2900176 A1 [0002]
• WO 2013098159 A1 [0008]

• DE 102004004883 A1 [0010]
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